
COMMENT REUSSIR UN COMMENTAIRE DE TEXTE OU DE 

SITUATION EN HISTOIRE GEOGRAPHIE 

 

Exercice pratique d’une situation d’évaluation 
 

Dans le cadre de ses activités, le Conseil d'enseignement histoire-géographie de 

votre établissement scolaire organise une conférence-débat pour le renforcement 

des acquis des élèves des classes de terminale sur l'accession de la Côte d'Ivoire à 

l'indépendance. Un inspecteur pédagogique, invité à faire un exposé sur ce sujet 

tient les propos suivants : « Le processus d'indépendance de la Côte d'Ivoire s'est 

déroulé autour de 3 grandes phases. (…) Félix Houphouët-Boigny, leader 

charismatique du processus de décolonisation, par ses nombreuses actions de 

portée historique, a profondément marqué la période de l'espoir entre 1944 et 

1946 ».  

Poursuivant son intervention, le conférencier affirme que les faits historiques 

majeurs de la période de la collaboration à partir de 1956 sont la proposition de la 

Loi-Cadre et l'adoption de la Communauté franco-africaine. 

 

CONSIGNES / QUESTIONS  

1. Dégage l'idée générale de cette situation 

2. Explique le passage suivant : «Félix Houphouët-Boigny, leader 

charismatique du processus de décolonisation, par ses nombreuses actions 

de portée historique, a profondément marqué la période de l'espoir entre 

1944 et 1946 ». 

3. Es-tu d'avis avec le conférencier lorsqu'il affirme que les faits historiques 

majeurs de la période de la collaboration à partir de 1956 sont la 

proposition de la Loi-Cadre et l'adoption de la Communauté franco-

africaine ? 

 

REPONSES 

1. Cette situation évoque certains faits historiques majeurs et la contribution 

historique de Félix Houphouët-Boigny dans les phases du processus 

d'indépendance de la Côte d'Ivoire. 

 

2. Le passage à expliquer fait allusion à l'œuvre historique accomplie par 

Félix Houphouët-Boigny dans le contexte de la marche de la Côte d'Ivoire 

vers l'indépendance et plus précisément dans la première phase de ce 

processus. 



En effet dans la phase de l'espoir 1944-1946, Félix Houphouët-Boigny a 

été un acteur clé dans la colonie ivoirienne et ses actions ont marqué de 

façon indélébile le processus de décolonisation. 

La première action à l'initiative de Félix Houphouët-Boigny dans cette 

phase d'espoir fut la création du Syndicat Agricole Africain (SAA) en août 

1944 suite aux recommandations de la Conférence de Brazzaville du 30 

janvier au 8 février 1944. 

Une autre action de Félix Houphouët-Boigny dans cette phase est la 

création du Parti Démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI) le 9 avril 1946. 

Ce parti politique, créé à Treichville par Félix Houphouët-Boigny et ses 

compagnons, va être le parti qui va mener la lutte émancipatrice jusqu'à 

l'indépendance en 1960.  

Une autre action à l'initiative de Félix Houphouët-Boigny dans cette phase 

d'espoir fut l'adoption de la Loi Houphouët-Boigny à l'Assemblée 

constituante française le 11 avril 1946 ; une loi qui supprime le travail 

forcé dans toutes les colonies françaises.  

Une dernière action historique de Félix Houphouët-Boigny que nous 

pouvons évoquer dans cette phase d'espoir fut la création du 

Rassemblement Démocratique Africain (RDA) à Bamako au Mali le 18 

octobre 1946. Le RDA se définit comme une plateforme anti-impérialiste 

qui lutte contre la colonisation en tentant de fédérer toutes les forces 

politiques des territoires français.  

  

3. Nous sommes d'avis avec les propos de conférencier lorsqu'il affirme que 

les faits historiques majeurs de la période de la collaboration à partir de 

1956 sont la proposition de la Loi-Cadre et l'adoption de la Communauté 

franco-africaine.   

Effectivement à partir de 1956, les faits historiques majeurs de la période 

de la collaboration qui s'étend faut-il le préciser de 1950 à 1960 sont la 

proposition de la Loi-Cadre et l'adoption de la Communauté franco-

africaine. La Loi-Cadre est un projet de loi à l'initiative de Félix 

Houphouët-Boigny devenu ministre dans le gouvernement français et du 

ministre Gaston Defferre. Cette loi votée le 23 juin 1956, autorise la 

généralisation du suffrage électoral et accorde une autonomie financière 

aux colonies. Elle crée un conseil de gouvernement élu par l'Assemblée 

territoriale dans les colonies.  

Quant à la Communauté franco-africaine proposée par De Gaulle et 

adopté par référendum le 28 septembre 1958, elle marque un tournant 

décisif dans la marche vers l'indépendance car les colonies acquièrent 

désormais le statut de République associée à la France au sein de cette 



Communauté. Des dispositions prévoient aussi l'accession des territoires à 

l'indépendance à tout moment par un simple vote de leur assemblée  

législative. 

Toutefois ces deux faits historiques ne sauraient constituer à eux seuls les 

événements majeurs historiques de la période de la collaboration à partir 

de 1956. En effet on peut également évoquer dans cette phase et à partir de 

1956 en Côte d'Ivoire, le passage au parti unique. L'appel à l'union des 

forces politiques lancée par Félix Houphouët-Boigny en 1951 va aboutir 

en 1956 au passage de multipartisme au parti unique avec la disparition 

de la quasi-totalité des partis politiques au profit du PDCI RDA qui devient 

le seul véritable parti politique en Côte d'Ivoire. 
 


